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RÈGLEMENT SUR LES OUVRAGES DE PROTECTION 

CONTRE LES INONDATIONS

2019

Rupture soudaine  
d’une digue à  
Sainte-Marthe-
sur‑le-Lac

Inondation de plus  
de 2 600 propriétés, 
nécessitant  
l’évacuation 
d’urgence de 
6 000 personnes. 2020

Lancement  
du Plan de 
protection du 
territoire face  
aux inondations :  
des solutions 
durables pour 
mieux protéger  
nos milieux de vie
La mesure 8 
énonce l’intention 
du gouvernement 
d’établir des règles 
sur la gouvernance 
et la responsabilité 
des ouvrages 
de protection. 

2023
Rupture d’un mur 
de protection à 
Baie-Saint-Paul

La rupture provoque 
une montée rapide  
du niveau d’eau et 
l’inondation de près  
de 300 logements,  
forçant l’évacuation  
de plus de 
1000 personnes.

2024

Printemps
Prépublication  
d’un projet 
de Règlement 
sur les ouvrages 
de protection 
contre les 
inondations  
(ROPI)

2021

Intégration 
d’un objectif 
d’encadrement  
des ouvrages  
de protection 
contre les 
inondations  
à la Loi sur 
la qualité de 
l’environnement 

L’application de 
cet encadrement 
doit passer par 
un règlement  
qui vient définir 
et établir les normes.

Automne
Fin de la période 
de consultation

Consultation sur 
le projet de ROPI.

11 juin 2025
Adoption  
du ROPI

Début de 
la période 
d’appropriation 
entre l’adoption 
et l’entrée 
en vigueur

1er mars 2027 
Les municipalités 
doivent avoir 
réalisé une 
1re planification 
des mesures 
de préparation 
aux sinistres, 
à partir de 
l’information 
dont elles 
disposent2026 2029

2025 20271er mars 2026
Entrée en vigueur 
du ROPI et des 
obligations en 
matière d’entretien 
et de surveillance 
d’un OPI

Les municipalités 
doivent fournir 
au ministère des 
renseignements 
sur leur OPI et 
sa localisation 
préliminaire

1er mars 2029
Les municipalités 
doivent 
transmettre 
au ministère 
une étude de 
caractérisation 
sur leur OPI
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QU’EST-CE QU’UN OPI?
Un OPI est défini comme une infrastructure qui répond à l’ensemble  
de ces critères :

	� Elle vise à limiter l’expansion naturelle des eaux d’un lac ou d’un cours 
d’eau et à prévenir l’inondation;

	� Elle vise à protéger les biens et les personnes dans une collectivité;

	 Elle a été construite pour être permanente;

	 Elle ne crée pas de réservoir permanent;

Pour l’application des règlements, un OPI inclut une largeur de 3 mètres 
de part et d’autre.

EXEMPLES D’OUVRAGES DE PROTECTION 
CONTRE LES INONDATIONS (OPI)

Digue  
en terre

Mur de protection 
contre les inondations 
en palplanche

Mur de protection contre   
les inondations en béton

Digue en terre avec  
rideau de palplanche

INFRASTRUCTURES  
QUI NE SONT PAS DES OPI 

Les OPI se distinguent des autres infrastructures, avec lesquelles  
ils ne doivent pas être confondus, par exemple :

	 les barrages;

	 les infrastructures de transport;

	 les ouvrages de protection des berges d’un cours d’eau 
(mur ou enrochement) visant la protection contre l’érosion

	 les digues agricoles protégeant uniquement 
des terres agricoles;

	 les mesures d’immunisation visant les bâtiments individuels  
et non la protection d’une collectivité;

	 les mesures de protection temporaires (ex. : sacs de sable).
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LES OPI : UNE SOLUTION 
DE DERNIER RECOURS

Bien que les ouvrages de protection contre les inondations (OPI) diminuent 
l’exposition des territoires aux inondations, les événements comme ceux de 
Sainte-Marthe-sur-le-Lac et de Baie-Saint-Paul ont mis en lumière différentes  
problématiques liées à leur présence. La défaillance de ces ouvrages peut se traduire  
par des inondations pouvant être catastrophiques pour les personnes et les biens qui 
bénéficient normalement de leur protection. Un OPI peut constituer une option pour 
réduire le risque associé aux inondations dans un milieu déjà bâti, mais uniquement 
lorsque toutes les autres options ont été examinées.

Voici quelques exemples de solutions qui peuvent être explorées avant d’envisager 
l’implantation d’un OPI :

	 Rendre les bâtiments existants plus résilients en cas d’inondation;

	� Examiner des solutions d’aménagement du territoire et basées sur la nature,  
comme rétablir l’espace de liberté d’un cours d’eau, désartificialiser un cours d’eau,  
restaurer les milieux humides, créer des zones d’expansion de crues ou améliorer  
la gestion des eaux pluviales et des sédiments;

	 Examiner les mesures structurelles autres que les OPI, comme les bassins  
de rétention ou les estacades;

	 Examiner les possibilités de relocalisation des bâtiments existants de manière 
volontaire et collective.

AVANTAGES DU RÈGLEMENT  
SUR LES OUVRAGES  
DE PROTECTION CONTRE  
LES INONDATIONS

	 Informer la population de la présence d’OPI sur leur territoire  
par le biais d’un registre public;

	 Favoriser une meilleure connaissance de l’état des OPI  
par la population et les municipalités;

	 Accroître la sécurité des personnes vivant à proximité d’un OPI  
par une meilleure préparation aux sinistres;

	 Diminuer les risques de défaillance des OPI;

	 Encadrer des activités pouvant affecter la stabilité,  
la surveillance et l’entretien d’un OPI;

	 Mettre en place les conditions à respecter quant à la performance  
et à la gouvernance de l’OPI pour alléger les normes d’aménagement 
applicables à certaines zones inondables derrière un OPI;

	 Encadrer l’autorisation des projets de construction d’OPI.

PERFORMANCE D’UN OPI
S’il est démontré qu’un OPI respecte les normes de performance établies  
par le ROPI et que la municipalité, à sa demande, en est déclarée responsable 
par décret gouvernemental, sachez qu’il sera possible d’assouplir les contraintes 
d’aménagement du territoire dans la zone protégée par l’ouvrage.

Toute municipalité ayant un OPI sur son territoire est tenue de maintenir l’accès 
et d’entretenir la végétation sur celui-ci, d’assurer sa surveillance en période 
de crue et de se doter d’une planification des mesures de préparation aux sinistres. 

UN OPI PRÈS DE CHEZ VOUS?
Présentement, une trentaine d’ouvrages sont en évaluation. À terme,  
l’ensemble des OPI du Québec seront inscrits dans un registre public. 

Vous pensez avoir un OPI sur votre territoire? Contribuez à les répertorier.

CLIQUEZ ICI

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/amenagement-protection-rives-littoral-zones-inondables/ouvrages-protection-inondations/a-propos



